
 

Le coup de pouce supplémentaire de la 

commune... 
 

Déchèterie verte (brûloir): 

ouverture le lundi après-midi 

de 13h30-16h30. Déchets de 

coupes au jardin. 

 

Déchèterie: ouverture le 

vendredi après-midi de 13h30 

à 16h30 

Vous pouvez y déposer les gravats, fer, huiles, pneus,... 

 

Bennes municipales: deux bennes sont à votre disposition gratuitement du 

vendredi au lundi. Location payante en semaine 25€/jour. 

 

Collecte des encombrants: Un frigo, une brouette de 

gravats (pas à même le sol, dans un carton ou une 

comporte)... à sortir le vendredi matin avant 8h (pas deux 

jours avant). Attention: il ne s'agit pas d'un vide maison! 

 

Distributions de sacs poubelle: deux fois par an. Surveillez les bornes 

d'information pour connaître les dates. 

 

Distribution de toutounettes:  à la demande.  

Petit rappel! La divagation des chiens est interdite et 

passible d'une amende. 

 

 

 

 

 

BIENVENUE A MONTBRUN DES CORBIERES! 

PETIT GUIDE DU VILLAGEOIS CITOYEN 

ET ECOLO 

 

 

Informations pratiques: 

Mairie ouverte du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 

4 rue du 14 juillet 

11700 Montbrun-des-Corbières 

04.68.43.94.59 

montbrun.corbieres@orange.fr 

www.montbrun-des-corbieres.fr 

 



Que faire de mes déchets? 

Les colonnes de tri sur le village 

 parking St Pierre, parking La Bisto, Mourel de Goudy 

 

 

 

 

 

 

Les cartons ONDULÉS mis à plat 

 

 

 

 

Les textiles (parking cantine) 

 

Pensez y! 

 Rapportez vos médicaments 

hors boîte et posologie à la 

pharmacie.  

 Un petit coin de jardin... un 

composteur. 

 Amenez les 

piles et les ampoules usagées dans les magasins de bricolage.  

 

 

Votre commune a atteint l’objectif  

 Zéro Phyto...  

La commune de Montbrun-des-Corbières 
s’est engagée dans l'abandon de l’utilisation 
des phytosanitaires ! Un choix évident pour 
le respect de la santé des agents municipaux, des Montbrunois(es) et de 
l’environnement mais qui nécessite une modification des pratiques et du paysage. 

Un choix responsable mais exigeant 

Ces techniques alternatives entraînent la présence de davantage d’herbes 
indésirables: de l’herbe sur les trottoirs, en pieds de murs, entre les pavés, sur le 
bord des routes… Du fait des enjeux sanitaires et environnementaux, il est 
indispensable de faire évoluer notre vision sur cette végétation. Les services 
techniques font de leur mieux pour assurer l’entretien des espaces publics et la 
qualité esthétique des rues de la commune, en appliquant ces nouvelles méthodes, 
plus chronophages. 

Dans ce but, votre aide nous est indispensable. Une mauvaise herbe 
disgracieuse pousse sur la chaussée devant votre maison? Prenez le temps de 
l'arracher avant qu'elle n'en génère d'autre.  

Un grand merci d'avance pour votre collaboration.  


